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Texte de la question

Mme Christine Arrighi attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la
transformation de l'action publique sur la nécessité d'assurer la continuité des missions de service public assurées
par La Poste sur l'ensemble du territoire. La Poste assure quatre missions de service public que l'État lui a confiées
par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la poste et à France Télécom. Ces
missions sont : le service universel postal, dans les conditions définies par le code des postes et des communications
électroniques, notamment ses articles L. 1 et L. 2 ; la contribution, par son réseau de points de contact, à
l'aménagement et au développement du territoire ; le transport et la distribution de la presse dans le cadre du régime
spécifique prévu par le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 4 ;
l'accessibilité bancaire dans les conditions prévues par le code monétaire et financier, notamment ses articles L.
221-2 et L. 518-25-1. La Poste assure sa mission de service public sur l'ensemble du territoire grâce au financement
apporté par l'État dans le cadre du contrat de présence postale territoriale, signé par La Poste, l'Association des
maires de France (AMF) et l'État pour la période 2023-2025. Ce contrat, assorti de crédits de 177 millions d'euros
par an, permet de faire fonctionner les 17 000 points de contact postaux en compensant les pertes financières
associées. Cela permet de mailler le territoire, permettant à 97 % de la population de se trouver à moins de 5
kilomètres d'un point de contact postal (bureaux de poste, agences communales et intercommunales, Maisons
France Services etc.). M. le Premier ministre a réaffirmé l'engagement financier de l'État, après une première
tentative d'amputer ce contrat de 50 millions d'euros dès cette année 2024, soit près d'un tiers du budget alloué. Le
maintien annoncé du financement de l'État pour l'année en cours ainsi que les deux années suivantes est une bonne
nouvelle mais il convient de rester vigilants dans un contexte de remise en cause des services publics de proximité.
De plus, le maintien des financements ne garantit pas, à lui seul, le maintien de l'ensemble des bureaux de poste et
points de contacts existants, ni la qualité du service. En effet, la privatisation de La Poste engagée depuis 2010 a eu
pour effet de réduire la qualité du service rendu aux usagers : réduction de l'amplitude de l'accueil dans les bureaux
de poste, suppressions de tournées de facteurs, transferts d'activités postales dans des commerces, baisse des
effectifs. Par ailleurs, de nombreux bureaux de poste ferment régulièrement. En 2015, la France comptait encore 9
300 bureaux de poste ; seulement 5 ans plus tard en 2020, ils n'étaient déjà plus que 7 500. Certains partenariats
pour assurer la présence de bureaux de poste sont aussi remis en question. À titre d'exemple, à Pinsaguel, commune
de 2 800 habitants sur la 9e circonscription de Haute-Garonne, un contrat lie aujourd'hui une entreprise de
l'économie sociale et solidaire (ESS) à la Poste pour assurer sa présence dans la commune. Or pour 2025, les
services de la Poste ont réduit à 200 euros une prestation actuellement payée un peu plus de 1 000 euros, ce qui est
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 inacceptable au regard du travail lié au service rendu. De plus, cela fragiliserait fortement le modèle économique de
la structure au point de remettre en question le service postal à Pinsaguel, ce qui renverrait dans ce cas les usagers à
un bureau de poste à 5 km. Les bureaux de postes et points de contact postaux sont bien plus que de simples points
de retrait de colis. Ils constituent des lieux privilégiés du lien social et de la solidarité, particulièrement pour les
populations les plus vulnérables : les personnes âgées ou en situation de handicap, les personnes éloignées du
numérique, les personnes précaires... La suppression d'un point de contact postal entraîne toujours un accroissement
des inégalités sociales et territoriales, à rebours des attentes des concitoyens. L'urgence est au renforcement des
services publics pour lutter contre le sentiment d'isolement et de relégation en faisant de l'égalité, une réalité du
quotidien pour chacune et chacun des concitoyens dans les communes. C'est pourquoi elle l'interpelle sur
l'indispensable maintien du maillage territorial du service public postal et lui demande quelles actions le
Gouvernement entend mener auprès de la Poste pour s'assurer du maintien du fonctionnement des 17 000 points de
contact postaux existants, dont ceux réalisés par des structures de l'ESS comme à Pinsaguel.
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